
3 juin 2024 Province de Québec 

Municipalité de Shigawake 

MRC de Bonaventure 

 

 

 

A une session régulière du Conseil Municipal de 

Shigawake, dans le comté de Bonaventure, tenue 

au lieu ordinaire des sessions, ce troisième 

jour du mois de juin de l’an deux mil vingt-

quatre, à dix-neuf heures, sont présents : 

 

                 Marcel Gagnon 

                 Nancy Skene 

                                  Georgette Chapados 

                                  Michael Hayes 

                                  Heather Imhoff  

Jeffrey Vautier 

 

 

Tous conseillers et formant quorum sous la 

présidence de la mairesse Madame Rolande Beebe. 

  

La directrice générale par intérim est aussi 

présente. 

  

  

  2024-06-101 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gagnon 

appuyé par le conseiller Michael Hayes et résolu 

à l’unanimité des conseillers que le projet 

d’ordre du jour soit adopté. 

 

                       Adoptée 

 

    

  2024-06-101A ACCEPTATION ET SUIVI DES PROCÈS VERBAUX  

 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gagnon 

appuyé par la conseillère Heather Imhoff et 

résolu à l’unanimité des conseillers                      

d’adopter les procès-verbaux de la réunion 

régulière du 6 mai 2024 et la réunion 

extraordinaire du 23 mai 2024. 

 

                                                        Adoptée 

 

  2024-06-102 COMPTES 

 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gagnon 

appuyée par la conseillère Georgette Chapados et 

résolu à l’unanimité des conseillers que les 

comptes du certificat 06-2024 au montant de 

26 891.11$, le certificat 06A-2024 au montant de 

15 336.42$ et 06B-2024 au montant de 1 930.04$ 

soient acceptés et la directrice générale par 

intérim est autorisée à les payer.  



Que la facture de Debbie Benwell au montant de 

391.85$ soit ajoutée au certificat 06-2024   

                  

 

                                                       Adoptée 

                            

                 CORRESPONDANCE 

 

 

DON 

 

 

 

2024-06-103     ADOPTION SANS CHANGEMENT, DU RÈGLEMENT AYANT                     

                FAIT L’OBJET DU 2IÈME PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

                2024-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 150                      

                « RÈGLEMENT DE ZONAGE» DE LA MUNICIPALITÉ »  

 
 

Il est proposé par Nancy Skene, appuyé par 

Michael Hayes et résolu à l'unanimité que le 

Règlement numéro 2024-01 modifiant le 

Règlement numéro 150 (Règlement de zonage) de 

la municipalité de Shigawake soit adopté. 

 
 

                                     Adoptée 

 

 

2024-06-104     ACHAT D’UNE DÉCHIQUETEUSE 

 

Il est proposé par le conseiller Jeffrey Vautier 

appuyée par la conseillère Nancy Skene et résolu 

à l’unanimité des conseillers que la municipalité 

achète une déchiqueteuse.  

 

                                       Adoptée 

 

 

2024-06-105    PAIEMENT ARPO                                                                             

                                                                                                                                                        

                                        

                 Il est proposé par la conseillère Georgette                                    

                 Chapados appuyée par la conseillère Nancy Skene                          

                 et résolu à l’unanimité des conseillers que le                                                  

                 conseil autorise le paiement à ARPO au montant           

                 de 12 213.79$.                             

                                       Adoptée 

 

 

 2024-06-106     RÉSOLUTION DE PAIEMENT LES ENTREPRISES PEC                                                                          

                  

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gagnon 

appuyé par le conseiller Michael Hayes et résolu 

à l’unanimité des conseillers  que les membres du 

conseil autorise le paiement à Les Entreprise PEC 

Inc. au montant de 600.00$. 

 

                                      Adoptée 



  

2024-06-107 CLÔTURE SÎTE DES MATÉRIAUX SECS  

 

 

Il est proposé par la conseillère Nancy Skene 

appuyé par le conseiller Marcel Gagnon et 

résolu à l’unanimité des conseillers;  

 

Que Debbie Benwell répare la clôture avec les 

matériaux existants; 

 

Que la municipalité demande à Henry Sullivan 

pour creuser les trous; 

 

Que la municipalité demande à Trevor Buttle le 

coût pour un nouveau panneau.  

 

 

        Adoptée 

 

 

2024-06-108     PÊCHE ET OCÉAN 

                  

              
Il est proposé par la conseillère Nancy Skene, 

appuyé par le conseiller Michael Hayes et 

résolu à l'unanimité des conseillers que la 

municipalité demande à Pêche et Océan de venir 

nous rencontrer afin de discuter du port de 

petits bateaux de Shigawake. 

 

         Adoptée 

 

 

2024-06-109 DEMANDE DE RELOCALISATION- POSTE CANADA 

 

 

Il est proposé par le conseiller Jeffrey 

Vautier appuyée par la conseillère Heather 

Imhoff et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la municipalité demande à 

Poste Canada de relocaliser la boîte qui est 

situé à l’ancienne route 6 car celle-ci se 

retrouve dans un milieu inondable (humide).

                   

                                      Adoptée 

 

 

                 Voirie  

 

 

 

2024-06-110 VOIRIE 

 

Il est proposé par le conseiller Jeffrey 

Vautier, appuyée par la conseillère Nancy 

Skene et résolu à l’unanimité des conseillers 

que la Municipalité demande à Robert Loisel 

et/ou Léonard Loisel et Fils de transporter 

et étendre du gravier aux endroits suivants; 



 

- Ancienne route 6 

- Olaf Hottot 

- Rang 4 

- Chemin Mercier 

- Route Vautier 

- Tournée de l’autobus rang 2 

 

Que l’excavatrice creuse un fossé à deux 

endroits au rang 4.    

 

 

    Adoptée 

 

 

2024-06-111      PANNEAUX SIGNALISATIONS                                                         

             

 

 Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon appuyée par la conseillère Nancy Skene 

et résolu à l’unanimité des conseillers que 

la municipalité accepte l’offre de SPI 

Signalisation au coût de 1 328.51$ concernant 

la signalisation manquante.  

 

 

    Adoptée 

 

                  

2024-06-112 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

Il est proposé par le conseiller Jeffrey 

Vautier que la séance soit levée à 20h10. 

 

En signant le procès-verbal, la mairesse 

reconnait avoir signé chacune des résolutions 

contenues dans celui-ci. 

 

 

______________________  ______________________ 

 

                  Rolande Beebe, maire        Nancy Castilloux, 

                                              DG par intérim   



 


